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36. Mlle RICHTER (Argentine) attire )'attention du Con
seil sur le paragraphe 11 du rarport du Comite social 
(E/5965), ou il est dit que le Comite a convenu que le 
Conseil economique et social devrait remetire a M 

soixante-troisieme session, lorsqu'il examinerait le eaten
drier des conferences pour 1978 et 1979, l'examen de Ia 
recommandation du Comite charge des organisations non 
gouvernementales concernant ses reunions a venir. La 
declaration du Secretaire du Conseil peut aider les delega
tions qui participeront a Ia soixante-troisieme session a 
decider a queUe d~:~ il serait preferable que le Comite se 
reunisse. La delegation argentine, lorsqu'elle a accepte que 
l'on demande aux organisations non gouvernementales de 
soumettre leurs rapports avant le ,30 octobre 1977, avait 
!'intention de collaborer avec !e Secretariat et a pense que 
son aide pennettrait au Secretariat d'achever ses travaux a 
temps. En tout tHat de cause, elle souhaite souligner qu'il 
conviendrait que le Comite charge des organisations non 
gouvernementales se reunisse au plus tot et s'acquitte, en 
priorite, du mandat enonce dans Ia resolution 1296 (XLIV) 
du Conseil, dont !'execution est repoussee depuis des 
annees. 

37. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) fait remarquer 
que si le rapport du Comite charge des organisations non 
gouvernementales concemant son examen des organisations 
est demande pour Ia soixante-quatrieme session du Conseil, 
le Comite devra etre en possession des rapports soum!s par 
les organisations non gouvernementales six semaines avant 
sa propre session; c'est ce dernier delai qui, de l'avis du 
Secretaire general, ne peut etre respecte par le Secretariat. 

38. M. BROAD (Royaume-Uni) comprend parfaitement 
les difficultes evoquees par le Secretaire du Conseil. La 
delegation du Royaume-Uni a formule des reserves quant au 
fait de fixer comme date limite, pour )'('Xamen des activites 
des organisa~~ons non gouvernementales par le Comite 
charge des organisations n\ln gouvernementales, Ia 
soixante-quatrieme session du Conseil, et elle pense que Ia 
soixante-sixieme session serait un objectif plus rea1iste. 

Le projet de decision recommande par le Comite social 
est adopte {decision 227 (LXII)/. 

39. Le PRESIDENT dit que Ia question visee au para
graphe 11 du rapport (E/5965) sera examinee a Ia soixante
troisieme session du Conseil lorsqu'il approuvera le calen· 
drier des conferences pour 1978 et 1979. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux droits de l'homme 
(E/5927 a 5932, E/CN.4/1222 et Corr.1, E/L.1768) 

40. Mile BALOGUN (Nigeria), presentant le projet de 
resolution E/L.1768 au nom de ses auteurs, dit qu'il est de 
tradition pour le Conseil d'adopter une resolution sur les 
droits syndicaux des travaiileurs africains en Afrique du 
Sud. ~Les 2uteurs du projet de resoiution esperent qu'il sera 
adopte par consensus. 

La seance est levee a 12 h 55. 
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PresidPnt : M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie)~ 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questi~ns relatives aux droits de l'homme (fin) 
[EiS927 a 5932, E/CN.4/1222 et Corr.l, E/L.1768] 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5967) 

1. Le PRESIDENT dit que, au· paragraphe 29 de son 
rapport sur le point 12 de l'ordre du jour (E/5967), le 
Comite social recommande au Conse!l pour adoption quatre 
projets de resoluti--n et 11 projets de decision .. 

?.. En ce qui concerne le projer. de resolution I. il so\Uligne 
que les sections A et B du pn.\]et ont ete adoptees p~'i ie 
Comite sans etre mises aux voix. En !'absence d'objection, ~1 
considerera que le Conseil souhaite aussi les adopter sans 
proceder a un vote. 

Les sections A .-:-t B du projet de resolution I sont 
adopeees. 

E/SR.2060 

Par 36 voix contre zero, avec 5 abstentions, Ia section C 
du pro jet de resolution I est adoptee. 

L 'ensemble du pro jet de resolution I est ado pte I resolu
tions 2082 A (LXII), 2082 B (LXII) et 2082 C(LXII)j. 

Le pro jet de resolution II est ado pte f resolution 2083 
(LXII)}. 

Le pro jet de resolution III est ado pte f resolution 2084 
(LXII}/. 

Par 35 voix contre 2, avec 11 abste/ztions, le projet de 
resolution IV est adopte {resolut4on 2085 (LXII)/. 

Les profets de decision A a D sont adoptes I resolution 
228 (LXll) a231 (LXII)}. 

Sur Ia demande du representant de Cuba, il est procede au 
vote par appel nominal sur le pro jet de decision E. 
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L 'appel commence par !a Republique federale d'Alle- existe une grande variete de lois qui violent ouvertement les 
magne, dont le nom es,t tire au sort par le President. normes inter:1ati~ma.les en matiere syndicate. Elle est con· 

Votent pour: Afghanistan, Algerie, Argentine, Autriche, 
Bolivie, Bresil, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba, Tchecoslo
vaquie, Danemark, Equateur, Ethiopie, Gabon, Grece, Iran, 
Irak, Jamafque, Malaisie, Mauritanie, Mexique, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zelande, Nigeria, Norvege, Perou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Rwanda, Soudan, Republique arabe 
syrienne, Togo, Tunisie, Ouganda, Republique socialiste 
sovietique d'Ukra~ne, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Haui:e-Voha, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, 
Zai're. 

Votent contre : Etats-Unis d' Amerique. 

S'abstiennent : Canada, France, Allemagne, Republique 
federate d', Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 'Irian de du Nord. 

Par 43 voix contre 1, abec 5 abstentions, /e pro jet de 
decision E est adopte {decision 232 (LXll}/. 

Les projets de decision Fa K sont adoptes {decisions 233 
(LXII) a 238 (LXII)/. 

3. M. MUBAREZ (Yemen), souhaite qu'il soit pris note. du 
fait que, si le projet de decision G avait ete mis aux voix, Ia 
delegation yemenite se serait abstenue. 

4. Mile BALOGUN (Nigeria), se referant au projet de 
resolution E/L.1768, dit qu'apres avoir procede a des 
consultations les auteurs ont decide d'apporter certains 
changements au texte qui en elargissent Ia portee sans en 
modifier le fond. En premier lieu, apres le premier alinea du 
preambule, il faudrait ajouter un nouvel alinea dont le texte 
serait le suivant : "Prenant note du rapport du Groupe 
special d'experts sur i' Afrique australe (E/CN.4/L.l222 et 
Corr.l )". A la fin de l'alinea suivant, a pres les mots 
"travailleurs africains en Afrique du Sud", il conviendrait 
d'ajouter les mots "en Namibie et au Zimbabwe". Dans le 
dernier alinea, apres les mots "solidarite syndicale avec", il 
faudrait remplacer le texte existant par le membre de 
phrase "Ia lutte des travailleurs africains en Afrique 
australe". A Ia fin du paragraphe I du dispositif, a pres les 
mots "en Afrique du Sud", il faudrait ajouter une virgule et 
les mots "en Namibie et au Zimbabwe"; dans Ia deuxieme 
ligne du paragraphe 2 du dispositif, apres le mot "detemJs", 
les mots "en Aflique du Sud" devraient etre remplaces par 
les mots "en Afrique australe" et, a Ia fin du paragraphe 3 
du dispositif, il faudrait ajouter une virgule et les mots "en 
Namibie et au Zimbabwe" apres les mots "en Afrique du 
Sud". 

5. M. MOHAMMED (Bangladesh) souhaite se joindre aux 
auteurs du projet de resolution E/L.l768 

6. Mme MAIR (Jamai'que) dit que Ia delegation jamar
caine, qui figure au nombre des delegations qui ont 
initialement presente le projet, accepte les modifications 
proposees par Ia representante du Nigeria. EHe signale que 
le rapport du Groupe special d'experts (E/CN.4/1222 et 
Corr.I) indique clairement que les problemes dont traite le 
projet de resolution ne se limitent pas a I' Afrique du Sud, 
mais qu'ils se retrouvent dans toute I' Afrique australe, oil il 

vaincue que te pw_\~.i de resolution E/L.1768 sera adopte 
sans etre mis au.-; voix. 

7 Mlle r tC (Y ougoslavie) declare que Ia delegation 
yougoslave souhaite se joindre aux auteurs du projet de 
resolution E/L.1768. 

8. M. BARCELO (Mexique) appuie sans reserve le projet 
de resolution E/L.1768 et dit que sa delegation souhaite se 

. joindre aux auteurs. 

9. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, ii 
considerera que le Conseil adopte le projet de resolution 
E/L.l 768, avec les revisions presentees par Ia representante 
du Nigeria, sans le mettre aux voix. 

Le pro jet de resolution E/ L.l768, tel qu 'il a ete orale
ment revise, est adopte [resolution 2086 (LXII)/. 

10. M. MERKEL (Republique federate d' AIJemagne ), se 
referant au projet de decision B qui vient d'etre adopte, 
rappelle les reserves que Ia delegation de Ia Republique 
federale d'Allemagne a soulevees au Comite social en ce qui 
concerne le titre de l'etude proposee et demande qu'en 
preparant ladite etude il soit tenu diiment compte du Pacte 
international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels, dans lequel les dimensions internationales et 
nationales des droits economiques sont prises en conside
ration simultanement. D'autre part, Ia delegation de Ia 
Republiqv.e federate d'Allemagne aurait prefere qu'a Ia 
huitieme ligne, au lieu d~utiliser le mot "exigences", on ait 
tenu compte des objectifs des resolutions pertinentes. 

11. M. LINPENBERG SETTE (Bresil) dit que sa dele
gation a fait connaitre sa position sur le projet de 
decision F au cours des seances du Comite social. Elle est 
heureuse d'appuyer sans reserve le projet de resolution 
E/L.l768, en particulier apres les precisions apportees par 
Ia representante du Nigeria qui donnent au texte une portee 
plus vaste puisqu'il se refere desormais a l'ensemble de 
!'Afrique australe. 

12. M. OT AKA (Japon) souhaite preciser Ia position de sa 
delegation en ce qui concerne les references a Ia notion du 
nouvel ordre economique international qui apparaissent 
dans diverses resolutions et decisions adoptees par le 
Conseil, notamment les projets de resolution IV ct XI 
contenus dans le document E/5964 et Corr.J et les projets 
de decision qui figurent dans le document E/5967. Si Ia 
delegation japonaise etait d'accord pour approuver ces 
resolutions et decisions au moment oil elles ont ete 
adoptees par le Conseil, Ia position du Gouvernement 
japonais reste celle qu'il a exposee au moment de !'adoption 
des resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S.VI) de I'Assemblee 
generate. 

13. Mlle MASSIP (Canada), se referant au projct de 
resolution IV (E/5967), relatif a Ia question de Ia violation 
par Israel des droits de l'homme dans les territoires arabcs 
occupes, dit que. jusqu 'a ce qu'une solution det1nitive soit 
apport~e au contlit du Moyen-Orient, il ne faudra menager 
aucun effort pour assurer le respect des droits de tnus les 
habitants de Ia region. En tant que membre de Ia 
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Commission des droits de l'homme, le Canada a participe a 
sa trente-troisieme session, au cours de laquelle Ia question 
de Ia violation des droits de l'homme daris les territoires 
occupes a ete examinee. A cette occasion, Ia ·delegation 
canadienne n'a pu appuyer une des resolutions proposees, Ia 
resolution 1 A (XXXIII), et elle a indique clairement 
queUes etaient ses objections au cours des debatr:: . C'est 
cette position qui l'a amenee a s'opposer ega!ement au 
projet de resolution IV lorsqu'il a ete mis aux voix au 
Comite social, non seulement parce que Ia resolution 
adoptee par la Commission des droits de l'homme y etait 
impl.icitement evoquee, mais aussi parce que l'vn felicitait Ia 
Commission d.'avoir pris des mesures qui, de l'avis du 
Canada, reposaient sur des conclusions denuees de tout 
fondement en ce qui concerne les violations des droits de 
l'homme dans les territoires occupes. 

14. Le Gouvernement canadien a e~amine attentivement 
le texte dont le Conseil est saisi. II va de soi qu'il respccte 
lcs aspects humanitaires des dispositions qui y figurent et, 
en cc;m .. ;quence, il appuie le paragraphe 2 du dispositif du 
projct de resolution E/L.1768. Toutefois, etant donne que 
rensemble du texte appuie clairement quant au fond Ia 
resolution de Ia Commission des droits de l'homme, les 
objections de Ia delegation canadienne subsistent et elle 
regrette de devoir maintenir sa position. 

15. Mile RICHTER (Argentine) et M. BOZA (Perou) 
reiterent les positions de leurs dtHegations qui ont ete 
exposees au Comite social lorsque le projet de decision F a 
ete examine. 

16. M. FUENTES IBANEZ (Bolivie) dit que sa delegation 
se serait abstenue si le projet de resolution F avait etc mis 
aux voix. 

17. M. KEMAL (Pakistan) dit que, si sa delegation avait 
ete presente, elle aurait vote pour le projet de decision E. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de hi lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (fin*) [E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l, 
E/L.1764, E/NG0/62] 

18. Le PRESIDENT dit que, en i'absence d'objection, i1 
CO::lSiderera que le Conseil adopte le projet de resolution 
E/L.1764, tel qu'il a ete revise oralement par Ia delegation 
yougoslave a Ia 2058e seance, sans le mettre aux voix. 

Le projet de resolution r.:jL. 1764, tel qu 'il a ete rel'ise 
oralement, est ado pte I resolution 2087 ( LXL · Jj. 

19. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) indique que, le 
Conseil Vef!ant d'adopter le projet de resolution E/L.1764, 
sa delegation ne peut plus se joindre aux auteurs; elle 
souhaite toutefois qu'il soit pris note du fait qu'elle aurait 
souhaite figurer parmi eux. 

* Reprise des dcbats de Ia 2058e seance. 
1 Voir Documents off"iciels du Conseil ecouomique et social, 

soixantieme-deuxieme session, Supplement n° 6, chap. II. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Accord entre }'Organisation des Nations Unies et le Fonds 
international de developpement agricole (E/5924) 

20. M. MAHGOUB (Soudan), president du Comite charge 
des negociations avec les institutions intergouverne
mentales, presente le rapport du Co mite (E/ 5924) etabli 
comme suite au paragraphe 3 de Ia resolution 2006 (LX) du 
Conseil, qui contient en annexe le texte d'un projet 
d'accord entre }'Organisation des Nations Unies et le Fonds 
international de developpement agricole (FIDA). 

21. Le texte du proje·t d'accord est le resultat de negocia
tions tongues et ardues et represtlnte une solution de 
compromis mise au point par les membres du Comite et le 
President de la Commission preparatoire du FIDA. Aux 
paragraphes 7 et 8 du rapport figurent les observations 
faites respectivement par le President de Ia Commission 
preparatoire a propos de l'article IX du projet d'accord, et 
par le representant de I' Algerie, a propos de l'article XI. 

22. M. Mahgoub souligne que le Comite a adopte le projet 
d'accord sous reserve que cette adoption ne prejuge pas du 
droit de ses membres de prendre ulterieurement Ia position 
definitive qui leur plaira sur le projet. 

23.' M. Mahgoub espere que le Conseil fera sien le projet 
d'accord presente par le Comite charge des negociations 
avec les institutions intergouvernementales. 

24. M. KHAMIS (Algerie) souligne }'importance que son 
pays a toujours attachee au probleme de !'alimentation et, a 
cet egard, rappelle que l'idee de tenir Ia Conference 
mondiale de !'alimentation - conference qui fut a l'origine 
de Ia creation du FIDA -- a ete formulee precisement lors 
de Ia quatrieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Alger en 1973. 

25. Les negociations qui ont abouti au projct d'accord 
dont le Conseil est saisi et qui constitue une solution de 
compromis ont ete · particulierement ardues. La deh~gation 
algerienne est heureuse de noter que;dans ce projet, il est 
prevu expressement que le FIDA aura le statut d'institution 
specialisee. Pour cela, et malgre son desir de promouvoir 
toute solution de compromis qui permette aux activites du 
FIDA de commencer sans tarder, la delegation algerienne 
s'est vue dans }'obligation de formuler des reserves a l'egard 
de !'article XI du projet; celui-ci en effet ne contient pas les 
dispositions qui figurent dans Jes accords conclus avec 
d'autres institutions specialisees. 

26. C'est pourquoi Ia delegation algerienne propose que le 
Conseil amende l'article XI du ·projet d'accord en rem
pla~ant, a Ia fin de l' article, les mots "a 1' Article 55" par les 
mots "aux Chapitres IX, XI et XII de Ia Charte des Nations 
Unies et dans Ia Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux". 

27. La delegation algerienne sait parfaitement que, dans 
I' Accord portant creation du Fonds2, il est stipule que 
celui-ci ne peut pretcr directement assistance qu'aux pays 
en developpement qui sont membres du FIDA et aux 

2 Voir A/CONP.73/15. 
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organisations intergouvernementales auxquelles participent 
ces pays. Neanmoins, elle estime que l'amendement qu'elle 
vient de proposer se justifie pleinement, etant donne que 
son but n'est pas, comme on l'a avance, de permettre que le 
Fonds prete une aide directe a des territoires coloniaux ou a 
des mouvements de liberation, mais simplement de rear
firmer le principe general de la decolonisation, accepte sans 
reserve par }'Organisation des Nations Unies. 

28. En outre, Ia delegation algerienne souhaite assurer 
l'egalite entre toutes les institutions specialisees qui, par 
exemple, doivent presenter chaque annee au Conseil econo- · 
mique et social un rapport sur Ia fac;on dont elles 
appliquent Ia Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux. Le representant de 1' Algerie 
espen:: que son amendement sera accepte par le Conseil, vu 
qu'il ne souhaite pas que Ia question soit mise aux voix. 

29. M. HERRERA VEGAS (Argentine) dit que sa delega
tion est satisfaite du consensus sur le projet d'accord entre 
!'Organisation des Nations Unies et le FIDA, d'autant qu'y 
a participe une delegation de Ia Commission preparatoire du 
FIDA dirigee par le President de celle-ci. Au nom du 
Canada, des Etats-Unis d' Amerique, de I' Iran., du Nigeria, de 
Ia Norvege, des Pays-Bas et de 1' Argentine, Ia delegation 
argentine propose que le Conseil approuve le projet de 
decision suivant : 

"Le Conseil econornique et social: 1) Prend acte du 
rapport du Comite charge des negociations avec les 
institutions intergouvernementales (E/5924); 2) Fait sien 
le projet d'accord entre !'Organisation des Nations Unies 
et le Fonds international de developpement agrkole 
propose par le Comite charge des negociations avec les 
institutions intergouvernementales et decide de le trans
mettre au F!DA pour approbation." 

30. Quant aux inquietudes exprimees par I' Algerie, Ia 
delegation argentine espere qu'elles n 'auront pas pour 
resultat de retarder l'approbation de !'accord. 

31. M. MADEY (Yougoslavie) remercie le President et les 
membres du Co mite charge des negociations avec les 
institutions intergouvernementales d'avoir assume Ia tache 
difficile de modifier le texte original et de l'ajuster aux 
modalites en vigueur dans le systeme des Nations Unies; il 
est inutile d'insister sur !'importance de Ia creation du 
FIDA, l'un des succes remarquables remportes par Ia 
Conference mondiale de l'alimentation reunie sur !'initiative 
des pays non alignes et envisagee lors de Ia Conference au 
sommet d' Alger. La Yougo'l]avie fut le premier pays de Ia 
categorie III a annoncer sa 1.:1ntribution au Fonds et elle a 
signe 1' Accord portant creation du FIDA; toutefois, elle 
tient a ce que le texte definitif incorpore tous les elements 
qui sont consideres comme importants. Comme Ia Yougo
slavie n'est pas membre du Comite charge des negociations 
avec les institutions intergouvernementales, elle n'a pas eu 
le temps d'etudier en detail le projet d'accord; elle n'est 
done pas en mesure de se joindre a un consensus quel
conque et se reserve le droit d'adopter ulterieurement une 
position definitive a l'egard du projet d'accord. 

32. En ce qui concerne l'amendement propose par 
I' Algerie, Ia delegation yougoslave estime qu' il revele une 
grave omission dans le projet d'accord si on le compare a 

d'autres textes analogues et, en consequence, elle appuie cet 
amendement pour une question de principe. Quelle que soit 
Ia decision que prendra a cct egard le Conseil, la delegation 
yougoslave aura certainement des difficultes a faire sien le 
projet d'accord et elle se reserve le droit de preciser 
ulterieurement sa position a l'egard, en particulier' du 
projet de decision presente par I' Argentine. 

33. M. KHALEF (lrak) partage !'opinion des representants 
de I' Algerie et de Ia Yougoslavie a l'egard de l'amendement 
a !'article XI du projet d'accord. 

34. M. KINSMAN (Canada) souligne que Ia question 
soulevee par I' Algerie a fait !'objet de de bats extensifs lors 
des negociations tenues au sein du C'omite, negociations qui 
furent extremement compliquees et difficiles etant donne le 
sujet hautement specialise des questions traitces. En effet, 
le tcxte est de caractere juridique et se refere a un 
mecanisme bancairc qui presente ses propres difficultes. Un 
autre facteur de complication tenait au fait que le Comite 
devait tenir des negociations avec le President de Ia 
Commission preparatoire du FIDA, commission dans 
laquelle etait rcpresentees diverses delegations qui etaient 
membre egalement du Comite. Celui-ci a done dfl s'efforcer 
de parvenir a des accords qui ne se contredisent pas 
mutuellement et de concilier les differents inten~ts en jeu, 
tache extremement difficile. 

35. La delegation canadienne comprend bien Ies raisons 
qui pourraient etre avancees en faveur de la proposition 
algerienne et elle respecte le droit souverain de cette 
delegation de faire valoir ses reserves, mais elle espere que le 
Conseil approuvera le projet d'accord sous sa forme 
actuelle, afin de ne pas retarder le debut des operations du 
Fonds. 

36. M. PARS! (Iran) partage 1e point de vue du represen
tant du Canada. L'lran attache une grande importance a Ia 
creation du Fonds et, sa contribution etant Ia deuxiemc en 
importance, desire que le Fonds commence a fonctionner le 
plus rapidement possible dans !'interet des pays en develop
pement. En sa qualite de membre du Comite charge des 
negociations avec lcs institutions intergouvernementales, 
l'lran peut temoigner de Ia complexite des negociations 
engagees pour parvenir au projet d'accord mis au point a 
Rome et convient avec Ia delegation yougoslave que ce 
projet represente une amelioration considerable par rapport 
au texte original. M. Parsi rappelle que, dans sa resolution 
3503 (XXX), I' Assemblee generale a prie le Conseil econo
mique et social d'organiser avec Ia Commission prepara
toire du FIDA Ia negociation d'un accord avec Je Fonds, et, 
ce qui est plus important, de conclure cet accord; il 
convient de signaler que I' Assemblee generate a ptC'!U 
!'application provisoire de l'accord. 

'37. Rappelant que l'Iran fut l'un des premiers partisans de 
!'application de la Declluation sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, qu'il a presente a 
I' Assemblee gem5rale la resolution 1514 (XV) et que, en sa 
qualite de membre du Comite special charge. d'etudier la 
situation en ce qui concerne !'application de la Declaration, 
i1 a toujours soutenu que !'Organisation dell Nations Unies 
doit preter assistance aux terntoires non autonomes, 
M. Parsi fait observer que les questions soulevees par le 
representarr de I' Algerie son t deja prises en consideration a 
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l'article XI, etant donne qu'il y est prevu que le Fonds 
apportera a !'Organisation de~. Nations Unies toute !'assis
tance qu' elle pourra lui demander en vertu de la Charte des 
Nations Unies, notamment en vue de )'application des 
principes et de la realisation des objectifs enonces a I' Article 
55 de Ia Charte; or, cet article enonce precisement le droit 
des peuples a disposer d'eux-memes. 

38. La delegation iranienne espere que le Conseil approu
vera le projet d'accord, etant donne qu'il s'agit d'un texte 
de compromis. 

39. M. BERG (Norvege) appuie totalement les observa
tions presentees par les deux , representants qui l'ont 
precede. La delegation norvegienne s'inquiete de ce que les 
operations du FIDA puissent etrc indClment retardees. Des 
deliberations poussees ont eu lieu au sein du Comite charge · 
des negociations avec les institutions intergouvernementales 
et M. Berg estime que le texte dont le Conseil est 
maintenant saisi est considerablement meilleur que le texte 
original. 11 s'agit d'une question extremement delicate et le 
Conseil doit tenter de s'entendre pour appuyer le projet 
d'accord et le transmettre a la Commission preparatoire du 
FIDA en vue de son approbation rapide. · 

40. En ce qui concerne la proposition du representant de 
1' Algerie, certaines des preoccupations ex primees par 
celui-ci tiennent a coeur a Ia delegation norvegienne, 
comme l'a montre son action, mais elle croit que !'idee 
fondamentale qu'il a exposee est suffisamment prise en 
consideration par Ia reference faite a l' Article 55 de Ia 
Chart e. 

41. M. MOUSKY (Etats-Unis d' Amerique) approuve les 
observations des representants du Canada et de l'lran et 
souligne que ce sont 91 pays, et non simplement des 
delegations, qui ont signe 1' Accord portant creation du 
FlDA. L'un drs points sur lesquels il y a eu plein accord au 
sein du Comite a ete qu'aucune delegation ne rouvrirait Ie 
debat sur le projet d'accord. M. Mousky considere qu'il est 
de l'interet de tous que le FIDA fonctionne le plus tot 

'possible, en tant qu'institution specialisee. 

42. La delegation des Etats-Unis ne peut accepter Ia 
proposition algerienne de remplacer a !'article XI du projet 
d'accord les mots "a 1' Article 55" par les mots "aux 
Chapitres IX, X et XII". Bien que les Etats-Unis appuient 
Ies principes fondamentaux enonces dans les Chapitres IX, 
XI et XII de Ia Charte des Nations Unies, ils ne croient pas 
qu'il soit necessaire de mentionner ces chapitres dans un 
accord de relations entre !'Organisation des Nations Unies 
et le Fonds international de developpement agricole. Par 
ailleurs, avant que les articles de !'accord avec le FIDA 
soient examines ou approuves, les 91 pays signataires ont 
decide clairement que Ies prets du FIDA seraient limites 
aux pays en developpement mcmbres du Fonds ou aux 
organisations intergouvernementales auxquelles ces Etats 
participent: C'est pourquoi Ia delegation americaine prefere 
nettement le texte de !'article XI tel qu'il figure dans le 
document E/ 5924 et elle ne doute pas que le Conseil 
economique et social souhaitera appuyer !'accord sous sa 
tonne actuelle et le transmettre au FIDA pour qu'il puisse 
etre applique, a titre provisoire, le plus tot possible. 

43. M. MAHGOUB (Soudan), president du Comite charge 
des negoc!ations avec Jes institutiO:-'S intergOUVernc-

mentales, donne lecture d'un telegramme que lui a adresse 
le President de la Commission preparatoire du FIDA, dans 
lequel celui-ci espere que le Conseil economique et social, a 
Ia presente session, appuiera ce qui a ete convenu lors des 
negociations entre Ia Commission et le Comite. M. Mahgoub 
signale que ce telegramme lui a ete envoye en reponse a une 
demande qu'il avait faite au President de la Commission 
preparatoire pour que celui-ci lui fasse savoir le plus tot 
possible queUe etait la position de Ia Commission sur le 
texte convenu. 

44. M. MADEY (Yougoslavie) dit qu'il est incontestable 
que toutes les delegations accordent la plus haute impor
tance aux procedures qui regiront au depart le fonction
nement du FIDA. Cependant, les procedures adoptees 
doivent assurer Ia meilleure coop~ration possible entre le 
Fonds et l'ONU. Chaque gouvernement a done le droit 
d'analyser soigneusement le projet presente par le Comite 
charge des negociations avec les organisations intergouver
nementales. C'est pourquoi il ne partage pas Ia position du 
representant des Etats-Unis d' Amerique qui a parle de 
!'application provisoire de l'accord, c'est-a-dire de !'exis
tence d'une entente qui, d'une certaine maniere, eliminerait 
Ia possibilite de rouvrir le debat au Conseil economique et 
social et a I' Assemblee generale. Il propose par consequent 
que, dans le pro jet de decision presente par 1' Argentine, ne 
figure pas le paragraphe par lequel le Conseil fait sien le 
projet d'accord. 

45. M. KABORE (Haute-Volta) signale que le projet, qui 
est le resultat de negociations difficiles, est un document 
assez complet, qui com porte cependant certaines lncunes; le 
representant de 1' Algerie, a tres juste titre, a tente .de 
remedier a ces insuffisances. De !'avis de la delegation 
voltai'que, la proposition du representant de 1' Algerie ne 
contredit pas le texte de !'article XI qui figure dans le 
document E/59~4. M. Kabore pense que le Conseil pourrait 
peut-etre essaycr d'accepter cette position, que partage Ia 
del~gation voltai'que. 

46. M. KHAMIS (Algerie) ne comprend pas queUes sont 
les difficultes que son amendement pel;lt poser au Conseil ni 
Ies problemes qu'il pourrait, selon certains, entrainer potll 
la signature et Ia ratification de I' Accord portant cteation 
du FIDA. Le principe de la decolonisation est un ~Iement 
fondamental des travaux de !'Organisation des Nations 
Unies, et le Conseil economiqne et social, qui est un organe 
de I'ONU, doit se conformer pleinement aux dispositions 
pertinentes de la Charte et aux resolutions d(~ I' Assemblee 
generale sur cette question. 

47. Etant donne que maintes delegations n'ont pas encore 
pu participer aux negociations sur le projet d'a::c;ord et que 
ces delegations souhaitent peut-etre faire des suggestions a 
ce sujet, et compte tenu egalement du fait que lc projet 
dont est saisi le Conseil ne represente nullement un texte 
definitif, M. Khamis suggere que le Conseil approuve la 
proposition yougoslave tendant a ce qu'il prenne unique
ment acte du rapport du Comite cha~ge des negociations et 
qu'il le renvoie pour examen a Ia Commission preparatoire 
du F!DA. La delegation algerienne, quanta elle, presentera 
a nouveau ses amendements a un stade ulterieur du 
FrDCessus de negociation entre l'ONU et le FIDA. 

48. M. VAN BUUREN (Pays-Bas) prie Ia delegation 
algerienne et les autres delegations qui appuient !'amende-
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ment presente par celle-ci de tenir compte des resultats 
importants obtenus par le C'omite, dont les debats ont 
permis de repondre a pratiquement tous lcs souhaits des 
membres du Conseil representes a ce comite. Le fait de 
rouvrir les negociations sur le projet d'accord dans sa 
totalite ne serait d'aucune utiJite et cela pourrait en fait 
retarder le lancement du FIDA. 

49. M. ALBORNOZ (Equateur) dit que sa delegat~on n'est 
pas opposee a ce que, comme l'a propose Ia delegation 
algerienne, l'article XI du projet d'accord mentionne 
certains chapitres de Ia Charte et Ia Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Quoi 
qu'il en soit, le Conseil doit tenir compte avant tout de ce 
que Ia Commission preparatoire du FIDA a indique qu'elle 
etait d'accord en principe sur le projet puisqu'il convient 
qu~ le Conseil adopte un texte qui puisse etre effectivement 
accepte par le FIDA. n ne faut prendre aucune mesure qui 
puisse menacer l'unite du systeme des Nations Unies, 
surtout lorsqu'il s'agit precisement de creer un nouvel 
organisme qui fasse partie de ce systeme. 

SO. M. MAHGOUB (Soudan), president du C'omite charge 
des negociations avec les institutions intergouverne
mentales, souhaite preciser qu'il n'existe 9ucun rapport 
direct enti:e l'accord entre l'ONU et le FIDA et le 
Ianc~ment des activites du Fonds, mais que tout retard qui 
pourrait survenir dans Ia conclusion de cet accord retarde
rait en pratique Ia signature et Ia ratification de I' Accord 
portant r~~ation du Fonds. Quoi qu 'il en so it, Ia decision 
qu'adoptera le Conseil ne sera pas definitive, car le projet 
d'accord devra etre examine par Ia Con,mission preparatoire 
du FIDA et le Conseil pourra exami11er a nouveau Ia 
question a sa prochaine session. 

51. Bien que Ia deleg~tion soudanaise soit d'accord, quant 
au fond, avec l'amendement propose par Ia delegation 
algerienne, M. Mohgoub, en sa qualite de president du 
Comite, souhait.e que l'on prenne en consideration le fait 
que les debats de cet organe ont permis de resoudre des 
problemes tres difficiles et ont garanti le respect des 
responsabilites de l'ONU dans ses r~lations avec Ia nouvelle 
institution specialisee. M. Mahgoub craint que, en rouvrant 
le de bat sur le projet d'accord dans sa totalite. on ne mette 
en danger le consensus qui s'est degage sur d'autres 
questions tres controversees. C''est pourquoi il souhaite que 
le Conseil parvienne a trouver une formule appropriee qui 
garantisse les accords deja realises, sans toutefois porter 
prejudice a }a position de toute delegation. 

52. M. LEMP (Republique fede .. ale d'Allemagne) fait 
remarquer que le texte du projet d'accord qui figure dans le 
document E/5924 represente une delicate solution de 
compromis. It estime utile de rappeler que, au cours des 
deliberations du Comite, Ie porte-parole du Groupe des 
soixante-Dix-sept s'est maintenu en contact permanent avec 
les differents membres de ce groupe et a presente au Comite 
un grand nombre de suggestions; de cette fa9on, toutes les 
delegations interessees ont eu la possibilite de participer 
directement aux travaux du C'omite. 

53. C'omme il y a lieu de penser que le FIDA pourra 
accepter le projet d'accord qui figure dans le document 
E/5924, ce qui permettrait d'cviter une prolongation infinie 
des negociations, Ia delegation de Ia Republique federate 

d' Allemagne est fermement convaincue que le Conseil 
economique et social devrait approuver le projet d'accord, 
et elle sait gre a Ia delegation algerienne de ne pas insister 
pour maintenir son amendement car, pour les raisons deja 
exposees par d'autres delegations, il lui serait extremement 
difficile de !'accepter. 

54 Mme DERRE {France) fait observer que le FIDA a 
deja decide que ses prets ne seraient accordes qu'a ses pays 
membres. Si des delegations membres du Conseil econo
mique et social souhaitent que les activites du Fonds aient 
plus d'envergure, elles devraient exposer leur point de vue 

. d.evant le Fonds et non pas devant le C'onseil. 

55. Eu egard a la position qu'elle a assumee lors des 
deliberations qui ont conduit a Ia creation du Fonds, la 
delegation fran9aise ne peut pas accepter l'ameridement 
propose par !'Algerie. Les delegations representees au 
Comite charge des negociations avec les institutions inter
gouvernementales aussi bien que les representants du Fonds 
ont deja fait beaucoup de concessions, qui ont permis 
d'aboutir a un fragile equilibre dont il faut absolument 
respecter les bases, d)aurant plus qu'on a toujours estip1e 
que l'accord constituait un tout ind1vi~ible. 

56. M. KHAMIS (Algerie) dit qu'aprcs avoir entendu les 
trois derni<~res interventions il tient a faire quelques 
remarques. En premier lieu, il signale que les negociations 
n'ont a aucun moment ete considere~s comme achevees et il 
rappelle aux membres du Comite que la delegation alge
rienne a souligne au moment opportun qu'elle attachait une 
telle importance au probleme qu'elle ne pouvait adopter 
une decision definitive au sein de ce comite. II rappelle en 
outre que d'autres delegations ont egalement, a un moment 
ou a un autre, formule certaines reserves sur !'article en 
question. 

57. S'il est certain que la delegation algerienne a fait savoir 
qu'elle ne demanderait pas que son amendement soit mis 
aux voix - car elle etait convaincue qu'il serait approuve a 
l'unanimite -, cela ne veut pas dire qu'elle n'insiste pas sur 
cet amendement. 

58. Le FIDA n'accorde des prets qu'aux pays en develop
pement qui sont membre~ du Fonds et aux organisations 
intergouvernementales dont ces pays sont membres, mais la 
delt~gation algerienne ne propose pas que le Fonds consente 
des prets aux mouvements de liberation ou aux territoires 
sous tutelle. Etant donne toutes les restrictions que !'article 
XI impose a Ia prestation d'assistance par le Fonds 
- restrictions visant du reste a empccher que le Fonds nc 
fournisse des prcts aux mouvements de liberation, a Ia 
Namibie, a Ia Rhodcsic, aux rCfugies namibiens et rhode
siens -, M. Kham.is ne comprend pas que son amendement 
soit interprete ramme signit1ant que Ia delegation alge
rienne souhaite que le Fonds accorde des prets entre autres 
a I'OLP, a la SWAPO, a Ia ZAPU ou ala ZANU. ll s'agit 
simplement d'indiquer qu'en sa qLtalite d'institution spccia
lisee et dans le contexte du point 23 du projet d'ordre du 
jour provisoire de Ia soixamc·troisieme session (E/L.l757), 
intitulc "Application de la Declaration sur I' octroi de 
l'indcpendance aux pays et aux pcuples coloniaux par les 
institutions spccialisees et les organismes in ternationaux 
associes a )'Organisation des Nations Unies", le Fonds doit 
coopcrer avec I' Assemblec gencrale et le Conseil cr.::ono
mique et social dans !'application de cette declaratiOn. 
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59. M. AL-HUSSAMY (Republique arabe syrienne) appuie 
sans reserve I' amen dement de 1' Algerie et partage les 
sentiments d'inquietude exprimes par Ia delegation -yougo
slave; il estime en effet que tous les pays qui ne sont pas 
membres du Comite doivent avoir Ia possibilite de consulter 
leur gouvernement et qu'on ne peut pas approuver lc projet 
sans J'avoir examine attentivement. 1\1. Al·Hussamy 
propose, en consequence, que l'on modifie le texte propose 
par 1' Argentine en disant que le C'onseil economiquc et 
social approuve le projet d'accord "en principe" ou 
"provisoirement". On pourrait ajouter un troisieme para· 
graphe qui se lirait comme suit : "Prie le SecnHaire general 
de communiquer le :;:rojet d'accord aux gouvernements 
pour qu'ils formulent leurs .observat-ions", rappelan~ que 
I' Assemblee generale devra I'approuver a sa trente-deuxieme 
session. 

60. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) donne lecture d'un 
nouveau texte mis au point dans un esprit de compromis : 

"Le C'onseH economique et social prend acte avec 
satisfaction du rapport du Comite charge des negociations 
avec les, institutions intergouvernementales (E/5924) et 
decide de transmettre au Fonds international de develop· 
pement agricole, pour approbation, le projet d'accord de 
relations entre le Fonds et !'Organisation des Nations 
Unies propose par le Comite charge des negociations avec 
les institutions intergouvernementales." 

61. M. BARCELO (Mexique) appuie Ia proposition de 
I' Argentine, qui tient dument compte du souci de sa 
delegation en precisant que les negociations ne sont pas 
encore definitivement achevees. 

62. M. KHAMIS (Algerie) demande que, au cas ou le 
Conseil approuverait par consensus Ia proposition de 
l' Argentine, l'amendement de I' Algerie figure dans les 
uncuments qui seront envoyes au Fonds. 

63. M. NAKAMURA (Japan) espere que le C'onseil 
approuvera le projet d'accord dont il est saisi, qui est le 
fruit de tongues negociations et constitue un tex.te de 
compromis, tHant entendu qu'on laissera aux met11bres du 
C'onseil le droit d'adopter' a un stade ulterieur, une position 
definitive sur le projet d'accord et l'amendement propose 
par Ia delegation algerienne. II suggere done que Ia 
delegation argentine essaie de trouver un texte qui soit 

. acceptable a toutes les delegations. 

64. M. PATTISON (Royaume·Uni) dit que son pays, qui 
n'est pas membre du Comite, espere que le Conseil prendra 
note de l'accord de relations et le communiquera au Fonds 
pour approbation. II juge acceptable Ia proposition de la 
delegation argentine. 

65. M. VAN BUUREN (Pays-Bas) partage le point de vue 
du representant du Royaume-Uni-; la delegation neerlan· 
daise juge le texte presente par 1' Argentine parfaitement 
acceptable. 

66. Le PRESIDENT donne lecture du texte presente par 
1' Argentine apres l'avoir l<!gerement complete comme suit : 

"Le Conseil economique et social 

"Prend acte avec satisfaction du rapport du Comite 
charge des negociations avec les institutions intergouver· 
nementales (E/ 5924) et decide de transmettre au Fonds 
international de developpement agricole : 

"a) Le projet d'accord de relations entre !'Organisation 
des Nations Unies et le FIDA propose par le Comite 
charge des negociations avec les institutions inter
gouvemementales, aux fins d'approbation par le FIDA; 

"b) Le Compte rendu analytique ~es debats du Conseil 
sur Ia question." 

67. M. PARS I (Iran) fait observer que d'un point de vue 
technique le Comite charge des negociations a approuve le 
texte et propose en consequence que le terme "approuve" 
soit substitue au terme "propose" dans le texte dont le 
President vient de donner lecture. 

68. M. AL-HUSSAMY (Republique arabe syrienne) appuie 
cette proposition. 

69. M. MADEY (Yougoslavie) approuve le texte de 
I' Argentine de memo que le texte dont le President a donne 
lecture; en revanche, il est en total desaccord avec Ia 
delegation iranienne lorsqu'elle dit que le projet d'accord a 
ete appf.OUVe, puisque chacun des membres du Comite (est 
reserve le droit d'adopter une position definitive a une date 
ulterieure. 11 considere par consequent que le texte dont le 
President a donne lecture constitue une solution de 
compromis acceptable. 

70. M. KHAMIS (Algerie) partage pleinement le point de 
vue exprime par le representant de Ia Yougoslavie. 

71. Le PRESIDENT propose au C'onseil d'adopter le texte 
de decision dont il a donne lecture. 

Le pro jet de decision propose par le President est ado pte 
/decision 241 (LXII)/. 

72. M. AMIRDJ ANOV (Union des Republi4ues socialistes 
sovietiques) tient a rappeler a propos de: Ia decision qui 
vient d'etre adoptee, que l'Union sovietique n'est pas 
membre du FIDA et qu'elle a a maintes reprises fait 
connaitre sa position au sujet du Fonds au sein d'autres 
organes pertinents du systeme des Nations Unies. Si le 
projet avait ete mis aux voix, la delegation de l'Union 
sovietiquc se serait abstenue. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (fin*) 

Participation d'une organisation intergouvernementale 
awe travaux du Conseil ( E/5983) 

73. Le PRESIDENT appelle !'attention du Conseil sur Ia 
note du Bureau (E/ 5983) relative a Ia demande presentee 
par Ia Faculte latino-atmhicaine des sciences sociales aux 
fins d'etre designee par le Conseil conformement a l'article 
79 du reglement interieur; le Bureau recommande que cette 

* Reprise des dcbats de Ia 2048C seance. 
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organisation soit designee pour pouvoir participer, a titre 
special, dans droit de vote, aux deliberations du Conseil sur 
les questions relevant de son domaine d'activite. Le 
President propose que le Conseil adoptela recommandation 
du Bureau. 

II en est ainsi decide f decision 239 (LX II) j. 

Activites de recherche menees dans le systeme des Nations 
Unies sur le role et Ia position de Ia femme dans le 
developpement (E/5914) 

74. Le PRESIDENT propose au Conseil de prendre acte 
du rapport interimaire du Se'cretaire general sur les activites 
de recherche menees dans le systeme des Nations Unies sur 
le role et Ia position de Ia femme dans le developpement et 
les moyens d'organiser et de financer Ia poursuite de ces 
recherches (E/5914). 

II en est ainsi decide [decision 240 ( LXI/)f. 

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour provisoire 
de Ia soixante-troisieme session (E/L.l757) 

75. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que les 
decisions adoptees par le Conseil a Ia presente session ainsi 
que l'autres mesures prises par le Conseil obligent a 
modifier qualque peu le projet d'ordre du jour provisoire 
presente par le Secretariat (E/L.1757). Premierement, il 
faudra completer le point 9 intitule "Universite des Nations 
Unies" en indiquant dans unr note en bas de page que cette 
qnestion sera examinee lors de Ia reprise de Ia session afin 
d tenir compte du cycle de reunions du Conseil de 
l'Universite des Nations Unies qui se reunira apres Ia 
soixante-troisieme session du Conseil economique et social. 
Deuxiemement, en raison des decisions adoptees au sujet de 
}'accord avec le FIDA, il sera necessaire de modifier le titre 
du point 26 et de retablir l'intitule qui avait ete initialement 
adopte a Ia sezsion d'organisation, avant que l'on ait decide 
de repartir l'examen de Ia question entre Ia soixante
deuxieme et Ia soixante-troisieme session. Par consequent, 
le point 26 aura de nouveau pour titre : "Accords entre 
!'Organisation des Nations Unies et les institutions intergou
vernementales". Dans le cadre de Pexamen de ce point, le 
Conseil examinera les accords avec le FIDA et )'Organi
sation mondiale du tourismc. 

76. A Ia presente session, le Conseil est saisi d'une lettre 
adressee au President du Conseil economique et social par le 
President du Comite des droits de l'homme (E/5929) dans 
laquelle il est indique que le Comite, qui doit faire rapport a 
1' Assemblee generate par l'intermediaire du Conseil econo
mique et social, a decide de tenir sa deuxieme session du 11 
au 31 aout 1977. Compte term de cette decision, il faudrait 
in!:crire a l'ordre du jour provisoire une nouvelle question 

qui serait examinee lors de Ia reprise de Ia session et qui 
aurait pour titre "Pacte international relatif aux droits civils · 
et politique : rapport du Comite des droits de l'homme". 

77. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) estime que Ia 
premiere et Ia troisieme des modifications que le Secretaire ' 
du Conseil suggere d'apporter au document E/L.1757 sont 
judicieuses. Quant au point 26 de l'ordre du jour provisoire, 
il se demande si les raisons qui ont conduit le Secretariat a 
proposer de modifier son libelle actuel sont suffisantes pour 

. que l'on accepte de regrouper deux questions aussi impor
tantes sous un seul point. II souhaiterait savoir quels 
avantages pratiques cette proposition pourrait presenter 
pour le Conseil. 

78. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) rappelle que, 
en adoptant le programme de travail pour l'annee lors de sa 
session d'organisation, le Conseil a decide qu'un seul point 
de l'ordre du jour de Ia soixante-troisieme session serait 
consacre a l'examen de ces deux accords. Le Conseil ayant 
ulterieurement decide que )'accord avec le FIDA serait 
examine a Ia soixante-deuxieme session, cette question a 
done ete inscrite a l'ordre du jour de cette session et l'ordre 
du jour provisoire de Ia soixante-troisieme session a ete 
modifie sur .!'hypothese que seul !'accord avec {'Organi
sation mondiale du tourisme serait examine a cette session. 
Etant donne que, en fonction de ce qui s'est passe a Ia 
soixante-deuxieme session, le Conseil devra, a sa soixante
troisieme session, examiner les deux accords, le Secretariat 
a pense que le Conseil souhaiterait retablir le titre initial du 
point 26 adopte en janvier. 

79. Le PRESIDENT propose au Conseil d'approuver le 
projet d'ordre du jour provisoire de Ia soixante-troisieme 
session (E/L.1·757), avec les modifications apportees par le 
Secretariat. 

II en est ainsi decide3 . 

80. Le PRESIDENT propose au Conseil d'approuver a 
titre provisoire le document relatif a }'organisation des 
travaux de Ia soixante-troisieme session (E/L.1766), etant 
entendu qu'une decision definitive sera prise au debut de Ia 
session, conformement a Ia procedure suivie a Ia soixante
deuxieme session. 

Il en :st ainsi decide. 

Cloture de Ia session 

81. Le PRESIDENT prononce Ia cloture de Ia soixante
deuxieme session du Conseil economique et social. 

La seance est let>ee a 18 h 30. 

3 L'ordn! du jour provisoire de Ia soixante-troisieme session a etc 
pu btic ultcrieurcment so us Ia cote E/ 5990. 




